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prescription
Question écrite n° 84143

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice sur le rapport
d'information sur la prescription en matière pénale. Il propose de fixer à deux ans le délai de prescription de
l'action publique et de la peine en matière contraventionnelle. Il souhaiterait connaître son avis sur le sujet.
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